
 

 
 
 

Fa m ily Group  Confe re nc ing  Onta rio  Provinc ia l Re source  
Proce ssus  d e  ré solu t ion  d e s  p la in te s  

Re nonc ia t ion  à  la  confid e nt ia lité   

Je,                  (plaignant), autorise le coordonnateur de FGC OPR (et les membres du 
Comité d’examen des plaintes) à discuter des détails de la plainte avec le praticien 
nommé, les représentants de l’organisme de transfert de paiements et toute autre partie 
pertinente (i.e. la Société d’aide à l’enfance ou les membres de la famille qui pourraient  
contribuer à la compréhension de la situation). 
Je,                  (plaignant), comprend que la présidence du Comité d’examen 
communiquera des renseignements pertinents concernant la plainte au Comité 
directeur de FGC OPR afin de présenter des recommandations pour résoudre la 
plainte. 

 

   

Plaignant  Coordonnateur de FGC OPR 

   

Date  Date 

 
Ce texte a été traduit de la version originale anglaise par un service indépendant en respectant les limites de la confidentialité. Si vous avez des 
préoccupations au sujet de ce texte, ou des questions sur la traduction, veuillez contacter Lynda Evans (Program Coordinator, FGC-Provincial 
Resource) à levans@georgehull.on.ca . 

 


